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Texte de la question

Mme Lisa Belluco attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur le financement des
associations assurant des missions de transport solidaire hors transports faisant l'objet d'une prescription
médicale. La Communauté urbaine de Grand Poitiers compte sur son territoire deux associations qui assurent
des missions de transport solidaire. Ce dispositif, fondé sur l'engagement bénévole, crée du lien social, rompt
l'isolement et permet à plus de 1 600 bénéficiaires, souvent âgés ou en situation de fragilité, d'accéder aux
services essentiels de la vie quotidienne. Les deux associations œuvrent sur un périmètre distinct et couvrent
tout le territoire communautaire. Leur activité de transport en porte-à-porte est complémentaire du service de
transport public qui, en apportant une réponse collective, n'est pas toujours adapté aux plus fragiles. Cela
explique l'activité soutenue des deux associations poitevines : 5 300 trajets assurés par 182 bénévoles sur
l'année 2025. La popularité de ces associations auprès des habitants ainsi que la paupérisation qui s'observe
comme partout en France se traduisent par une hausse de 26 % des bénéficiaires en 2025, atteignant la limite
de leurs capacités d'accueil. Or de nombreuses personnes fragiles n'ont pas encore accès à un service de
transport adapté, ce qui contribue à leur isolement. Le financement du service repose sur des subventions qui
couvrent les indemnités kilométriques des conducteurs bénévoles. Mais d'autres coûts sont à prendre en
compte, notamment celui des salariés qui mettent en relation bénévoles et bénéficiaires et assurent le
recrutement de nouveaux bénévoles. Assurer le financement de ces fonctions est essentiel au maintien et à
l'extension du transport solidaire. La solitude, l'isolement, le handicap, l'âge, la précarité et l'inclusion sont des
sujets de préoccupation partagés par tous. Le transport solidaire y apporte une réponse évidente. C'est la raison
pour laquelle elle lui demande s'il envisage de créer de nouvelles modalités de financement du transport
solidaire afin de couvrir le volet administratif des associations qui assurent cette mission.
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